
 

FORMULAIRE 

 

DECLARATION RELATIVE AU CONFLIT D’INTERET 

 

(ARTICLE 11 DU STATUT, ARTICLES 11 ET 81 DU RAA) 

 

L’article 11 du Statut des fonctionnaires stipule que : 

 

Le fonctionnaire doit s'acquitter de ses fonctions et régler sa conduite en ayant uniquement en 

vue les intérêts de l'Union. Il ne sollicite ni accepte aucune instruction d'aucun gouvernement, 

autorité, organisation ou personne extérieure à son institution. Il remplit les fonctions qui lui 

sont confiées de manière objective et impartiale et dans le respect de son devoir de loyauté 

envers l'Union. […]  

 

Avant de recruter un fonctionnaire, l’autorité investie du pouvoir de nomination examine si le 

candidat a un intérêt personnel de nature à compromettre son indépendance ou tout autre 

conflit d’intérêt. À cette fin, le candidat informe l’autorité investie du pouvoir de nomination, 

au moyen d’un formulaire spécifique, de tout conflit d’intérêt réel ou potentiel En pareil cas, 

l’autorité investie du pouvoir de nomination en tient compte dans un avis dûment motivé. [...]. 

 

Le présent article s’applique également par analogie aux fonctionnaires de retour d’un congé 

de convenance personnelle. 

 

Les mêmes dispositions sont applicables aux agents temporaires et agents contractuels en 

vertu des articles 11 et 81 du Régime applicable aux autres agents.  

 

Je soussigné(e) : ………………………………………….. 

 

Entrée en fonctions le : …………………………………… 

 

Retour du congé de convenance personnelle le : ………………………………… 

 

déclare : 

 

 ne pas me trouver dans une situation de conflit d’intérêt réel ou potentiel ; 

 

 me trouver dans une situation de conflit d’intérêt réel ou potentiel ; 

 

Description de la situation :  

 

………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………… 

 

 

Date : ………………………….    Signature :……………………… 


